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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement, du logement

04-2021-12-03-00006

Convention du 3 décembre 2021 entre la

Directrice de la Direction régionale de

l�environnement, de l�aménagement et du

logement, la Préfète des Alpes de Haute

Provence et la Directrice de la Direction

départementale des territoires des

Alpes-de-Haute-Provence relative à la délégation

de gestion et à l�utilisation des crédits du Plan

France Relance dont la gestion d�une ou

plusieurs opérations a été confiée à un service

externe au périmètre de la DREAL
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Convention entre
la Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

et

Le Préfet des Alpes de Haute Provence
et

la Directrice de la Direction départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence
Relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion

d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre de la DREAL

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État
modifié ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
modifié ;

Vu la circulaire CCPB2100712C de gestion budgétaire du plan de relance du 11 janvier 2021 ;

Vu la convention du 17 décembre 2020 relative à la délégation de gestion entre le Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Relance et le Ministre de la Transition écologique relative à la délégation de gestion et
à l’utilisation des crédits du Plan France Relance ;

Vu le décret n° 2021-1070 du 11 août 2021 fixant les modalités d’octroi de l’aide à la relance de la
construction durable (ARCD) ;

Vu l’arrêté du Préfet du 17 mars 2021 portant délégation de signature à Madame Corinne Tourasse ;

La présente convention est conclue entre :

- La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement;
et

- Le Préfet de Département des Alpes de Haute Provence et La Directrice de la Direction départementale
des territoires des Alpes-de-Haute-Provence, désignés sous le terme de « délégataires » d’autre part ;

Il est convenu ce qui suit :

Préambule :

Le plan de relance de 100 Md€, qui a été présenté par le Premier Ministre le 3 septembre 2020, répond à
deux impératifs : transformer profondément notre modèle pour le rendre plus écologique, plus résilient et
plus économe d’une part, et lui permettre d’atteindre les objectifs environnementaux ambitieux que la
France s’est fixée d’autre part.

À cet effet, la transition écologique de la France et de ses territoires représente près de 30 Md€ de mesures
dont l’ambition, la cohérence et l’exhaustivité doivent permettre de réaliser la relance verte sur tous les
pans de notre économie.
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L’efficacité du plan de relance repose d’une part sur la rapidité de la mise en œuvre des différentes mesures
qui le composent ; d’autre part sur le pilotage dynamique des crédits ouverts en faveur des mesures au plus
fort impact. Ce pilotage est sous la responsabilité du ministre chargé de la relance dans le cadre de la
comitologie interministérielle dédiée.

La direction du budget est responsable du programme 362.

La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) est responsable du budget
opérationnel de programme (BOP) portant les crédits portant sur la transition écologique.

La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement est
responsable de l’unité opérationnelle portant les crédits sur la transition écologique dans le périmètre
régional.

La présente convention est établie de manière à organiser la mise en œuvre rapide et fluide du dispositif
d’aide à la relance de la construction durable mis en place dans le cadre du plan de relance de l’économie
française par le décret n° 2021-1070 du 11 août 2021 financé par le Bop 362.
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I. – Mise à disposition et consommation des crédits de la mission Relance

I.1. Champ de la délégation

Le champ de la délégation porte sur les crédits ouverts sur le programme 362 et du BOP concerné, selon la
nomenclature budgétaire suivante :

Programme 362 : Écologie :
Au sein de l’action 362-02 « Biodiversité, lutte contre l’artificialisation » :
- activité 036202060001 « aides aux maires densificateurs »

Cette activité fait l’objet d’une ouverture de crédits pour le projet retenu au plan de relance par le Premier
ministre.

I.2. Objet de la délégation

Par le présent document, le délégant confie aux délégataires, en son nom et pour son compte, dans les
conditions précisées dans la présente délégation, la réalisation des dépenses relatives à l’octroi de l’aide à
la relance de la construction durable, imputées sur l’unité opérationnelle (UO) 0362-TECO-E013 du
programme 362 « Écologie ».

Pour les actes ordonnancés sur l’UO, le contrôleur budgétaire compétent, conformément aux seuils et modalités
fixées par l'arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en application
de l’article 54 du décret sus-cité, est le contrôleur budgétaire régional de la région Provence - Alpes - Côte
d'Azur.

II. – Obligations réciproques des parties

II.1. Obligations du délégant

Le délégant autorise les délégataires à consommer les crédits ouverts sur l’UO régionale en fonction d’un
séquencement des AE et des CP établi, par projet, par les délégataires .

Le délégant communique aux délégataires :

- la situation initiale des crédits du programme 362 sur l’UO régionale objet de la présente délégation
de gestion et leur répartition entre Directions départementales des territoires ;

- les notifications initiales de crédits faites par le RBOP au RUO qui résultent de la programmation
du projet ;

- l’état de consommation des crédits en AE et en CP.

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont les délégataires ont
besoin pour l’exercice de sa mission.

Le délégant établit en lien avec les délégataires, les paramétrages et les habilitations permettant aux agents
concernés, de réaliser l’ensemble des actes de dépense et de recette dans CHORUS.
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II.2. Obligations des délégataires

Les délégataires assurent pour le compte du délégant les actes suivants :
  Ils passent les marchés et les commandes ; ils les notifient aux fournisseurs ;
  Ils réalisent, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire ;
  Ils saisissent et valident les engagements juridiques ;
  Ils attestent le service fait ;
  Ils réalisent en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion et les opérations

d’inventaire.

Le délégant reste responsable du pilotage des crédits de paiement.

Outre l’axe ministériel relatif au plan de relance, les délégataires s’engagent à renseigner dans l’application
CHORUS l’axe de localisation interministériel correspondant au code INSEE de la commune (paramétrage
CHORUS) ou à défaut la mention du département ou de la région concernée.

Les délégataires rendent compte, à partir de l’outil de suivi ou tout autre moyen de communication
convenu entre les parties au délégant, des conditions de l’exécution du projet objet de la présente
délégation (consommation des crédits, synthèse de la mise en œuvre du projet). Cette communication des
délégataires auprès du délégant conditionne toutes demandes de mise à disposition de crédits.

III. Dispositions finales

La présente délégation de gestion est conclue pour la durée du programme 362. Toute modification des
conditions ou modalités d’exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les
parties, fait l’objet d’un avenant. Cet avenant sera publié au RAA de la préfecture de région conformément
à l’article 2 du décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004.

Le 3 décembre 2021

Le délégant : Le délégataire :
Pour la Directrice de la DREAL

Monsieur Fabrice Levassort
La Directrice de la DDT des Alpes de haute

Provence Madame Catherine Gaildraud

SIGNE
SIGNE

Le délégataire
Visa d’approbation du préfet 
des Alpes de haute Provence 
Madame Violaine Demaret

SIGNE

SAPR/DREAL
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